
CIHM ICIVIH

Microfiche Collection de
Séries microfiches
(Monographs) (monographies)

Canadien Institute for Historicel Microreproductions / institut canadien de microreproductions historiques

iOO/l [

I ^ [



Technical and Bibliographie Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original

copy available for f ilming. Faatures of this copy which

may be bibliographically unique, which may alter any

of the images in the reproduction, or which may
significant!y change the usual method of filming, are

checked below.

D

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

D
D

D

n

Coloured maps/

Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieurs

Blank leaves added during restoration may appear

within the text. Whenever possible, thèse hâve

b«en omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/

Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il

lui a été possible de <e procurer. Les détails de cet

exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue

bibliographique, qui peuvent modifier une image
reproduite, ou qui peuvent exiger une modification

dans la méthode normale de filmage sont indiqués

ci-dessous.

Coloured pages/

Pages de couleur

Pages damaged/

Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/

Pages détachées

0Showthrough/
Transparence

0Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

I I

Continuous pagination/

D
Pagination continue

Includes index(es)/

Comprend un (des) index

Title on header taken from: /

Le titre de l'en-téte provient:

Title page of issue

Page de titre de la

Caption of issue/

Titre de départ de la

I I

Masthead/

livraison

départ de la livraison

il

Générique (périodiques) de la livraison

r
This item is fllmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X
^"^•^

^AX. ipy
22a 25 a 30X

19W

J
«e w

_
24 X 28X 32 X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of:

National Library of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à ta

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

The images appearing hère are the best quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copier in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the iast page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the Iast page with a printed
or illustrated impression.

The Iast recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —»- (meaning "CON-
TINUED "), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper ieft hand corner, left to
right and top to bottom, as i>any frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN"

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



-ViJCROCOPY RESOLl'TÎCN TEST CHART

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)

1.0

i.l

.25

15.0

15.6

I 7.1

100

II

2.8

3.2

3.6

4.0

»ii

1.4

2.5

2.2

2.0

1.8

1.6

A APPLIED IN/MGE Inc

1653 East Main Street

Rochester, New York 14609 USA
(716) 482 - 0300 - Phone

(716) 288- 5989 -Fax

'<S'«»*'^v..



F- '

'"^ V-

fcT

RÈGLEMENTS

DU

lliub Lévi

leoo

COXSTJTUT i ( ) >r ([B

^



CONSTITUTION

J

ET

RÈGLEMENTS

DU

lub LévI

^^^^

n.eco

t >



S2Ô511

i

î



CONSTlTUTIOîsr

G:^^aâl&^r:e)

Nom.— 1. Cette association sera connue sous
le nom de " Club Lévis."

Place.- 2. Ce club est fondé et existe en la
ville de Lévis.

^
devise.—3. La devise du club est :

** L'utile
a 1 agréable."

Objet.—4. L'objet du club est d'offrir à ses
membres une recréation pour l'esprit en môme
temps qu'un délassement pour le corps, au
moyen de salles de lecture, de billard, de gym-
mse, etc., etc. L'objet du club est encore de
donner aux jeunes gens de Lévis un moyen de
se lencontrer, de se connaître et de s'entraîder.

,,
Composition.—5. Le club se compose de
membres propriétaires " et de " membres

abonnés."
6. Le nombre des membres propriétaires ne

peut dépasser soixante ; celui des membres
abonnés est illimité.



7. J.a proprirtt' dn clnl) rgf divisi'- m mut ac-
lioiiB. Jiis(iirjiu nuusdc jaiivi(r 1901, Ja vjilour
(l(^ fution» seradc cinq piastres. Kn ininicr
l.iOJ, Mn nivrntairo dos vaiciirs du clul) s/ra fait,
et les actions sororit cotres <1'mi rcscct invonlairo.
J. inventaire 80 continuera (Misuito d'juun'e en
ann^-'o, on janvier, et lo prix des actions vnricra
(1 a])rcs Ja valeur produite par tel invoiunir(».

Membres propriétaires.-s. LenKn.hro rro-
prietaire est et lui qui posscdo une ou plusieurs
actions. '

9. Los meubles, livres, journnux, labUs do
billard, jeux, argents, etc., etc., api artionnont
aux membres propricT-taires du club.

10. Chaque membre propriétnire partagora
^^^alement dnna les profits et pertes en r ro) or-
tion de ses actions. ' '

IJ. Advenant la liquidation du club, le Tar-

dent
^^ ^^'^Prt's les tdnies de l'article précd-

12. Pour devenirmembre propriétaire du club,
toute personne devra être proj.osée au bureau
cle direction par deux directeurs.

13. A la séance qui suivra telle proposition
son admission sera d(:cidée à la majorité de»'
directeurs présents.

nn!.V^^."^ "'T^*^^ propriétaire aura droit à un
certificat signé parie président et contresigné

r ,"m> ?if '^'^''''^''•I'^.
""^ ^^ trcsoricr, attestant son

tlroit de propriété.

15. Tout membre propriétaire qui désire ven-
dre son ou ses actions dans la j ropriété du club,
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doit en (loniKT ^vis an pr^^sidcnt nni n la ur^ïv-
ronce (Im-hoter au non, du club. Le« actions
.lont lo clnl) soia i)ropn<5tan-e auront la nréfé-
renco d itre vendues avant toutes autres.

]f).
T(>nte porflonne qui voudra acheter une

a(>tion du clul> devra au pr.'alahle ('"trepr^sent^e
à nno assen.l.Ire du bureau do direction pardeux directeurs et on procC-dera à son C'Icction
c »nimo pour un membre propriétaire. On ne
pourra vendre une action que sons ses coneli-
tions.

Membres abonnés. -17. Lo membre a})onn(<
rst celui qui paie une contril)ution annuelle

send)l/'^^
membres r)r()priétaire8 on as-

18. Le membre abonné a les mêmes privilèces
que le meml,r.^ propriétaire. Il fréqii ente les
sallee du club, pren.l part i tous les amuse-
ments etc., cl >, Il pourra assister aux assem-
blées trénéral. . ou spéciales du club, mais ne
prendra pas part aux délilj^rations, et ne pourra
votera iV^ ecMon des officiers ni sur aucune
question discutée.

pfficiers.-li». Les officiers du club seront un
présid. nt, un 1er vice-président, un 2me viee-
président, un S( crétaire. un assistant-secrétaireun trésorier et un assistant-trésorier.

Devoirs du président.-20. Le président nré-

recfiin "^'f^''^'
^^^^^^ et du b^irerde ^,1

nulTJ: L'^-'^
surveillance du club et voit à ce

de" oi"
'""' ""^ ^'' employés fassent leur
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Devoirs des vice-présidents.-2i. En rabsen
ce du presuiont,riin dos vico-présidenta le re<n-
place.

Devoirs du secrétaire.— 22. Le secrétaire
tient ininntes des délibérations du club et du
bureau de direction

; rt^dige les rapports, mo-
tions et résolutions; fait la cornspondance •

donne les avis nécessaires pour les convocations
d assemblées du club ou du bureau de direction.

.
Devoirs de rassistant-secrétaire.-23. L'as-

fiïstant-sccrétaire devra aider le secrétaire à
faire la correspondance, (te. En l'absence du se-
crétaire, il devra le remplacer.

Devoirs du trésorier. -24. Le trésorier devra
déposer dans une caisse d'économie, au nom
du Club Lévis ", les fonds et revenus du
club.

25. Il fera la perception de toutes les sommes
dues au club, et paiera les dépenses, sur l'auto-
risation du président.

26. Le trésorier ne pourra faire aucun compte
ni contracter aucune dette au nom et pour le
club sans en avoir reçu l'ordre du président.

27. Le trésorier tiendra la caisse et les livres
décomptes nécessaires à la comptabilité du club.
Il fera dans les livres l'entrée régulière de toutes
les dépenses du club, et aura le soin de se faire
donner un reçu pour tout compte acquitté.



'2S. Le tnsorier devra rendre C(/nipto de sa
gestion au bureau de direction au moins une
lois

I ar mois.

29. A l'assemblée générale annuelle, il devra
taire un rapport des transactions de toute l'an-
née et produire toutes les pièces justificatives.

Bureau de direction.— 30. Les officiers ci-
haut nommés composeront le bureau de di-
rection.

31. L'administration du club sera sous le con-
trôle du bureau de direction. C'est lui qui rece
vra et examinera les rapports, dirigera la cor-
respondance, acceptera ou refusera les deman-
des d admission, fera tous 1rs contrats, etc , etc.

32. Le bureau de direction fera de temps à
autre tels règlements qu'il j- era nécessaires
sans toutefois enfreindre les ai.^cle»» de la pré-
sente constitution.

33. Le bureau de direction siégera chaque
fois qu'il le jugera à propos. Le secrétaire, sur
1 ordre du président, devra convoquer Irs mem-
bres du bureau de direction, par écrit, ou de
vive VOIX.

34. Le bureau de direction fera un rapport de
son administration à l'assemblée générale an-
nuelle des membres du club.

35. Toute question d'intérêt général qui n'est
pas spécialement traitée par la constitution
sera décidée par le bureau de direction.

Assemblée générale annueile.-36. L'assem-
blée générale aura lieu le deuxième mardi de
janvier de chaque année.
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37. A cette assemblée on élira, au scrutin

secret, parmi les membres propriétaires, des
otticiejc pour l'année suivante.

38. Pour l'élection des officiers comme pour
toute division, le membre propriétaire aura un
vote pour chaque action qu'il possédera.

39. Le membre abonné pourra assister à l'é-
lection des officiers mais ne pourra prendre part
aux délibérations ni voter.

40. On procédera de la manière suivante aux
assemblées générales : I. Lecture du procès-ver-
bal de la dernière assemblée générale ou spé-
cial^.

; II. Eapport du trésorier pour l'année
écoulée

;
III. Eapport df s auditeurs ; IV. Rap-

port du bureau de direction pour l'année écou-
lée

;
V. Election des nouveaux officiers

; VI.
Ajournement.

41. Le quorum des assemblées générales sera
de dix membres.

42. Tous les membres devront être avertis,
par lettre ou carte-poste, de la date de l'assem-
blée générale.

Assemblée spéciale—43. Le président pourra,
de sa propre autorité, convoquer une assemblée
spéciale de tous les membres du club.

44. Le secrétaire devra faire connaître aux
membres la date de cette ai«semblée par un avis
publié dans un journal de la ville. U affichera
aussi cet avis dans les salles du club.

4ô. On ne devra s'occuper à cc< assemblées



spéciales que do l'ohiet notn- 7.>',m^i n
^té convoquées. ^ ^ ""'l"^^ ^"<^'« auront

4C). Cinq mimhic nropriétairp.? /... +• • .
\mo cleniando <3crite - ^ MVml. 1 ^'

,
^" iuisant

tenir du président a co voca o ^R"^"''^^^^
^'^

ï)]éo spéciale.
^^'^vocationdune assein-

47. Le quorum aux assombVrR «ruT^ini
^ussi de dix membres. ^^'"^^^ sp<)ciales sera

48. Aux assemblées sné(M'Q]r>« r>r..v,,

sombWee gc^nérale», dans out'dTvTs on T''^
"'*

ecnuin secret, à la majS^-'d °
aP^'f""',

^"
seront proprié.aires les inomlut^S"s'' '""'

50. Les anci.en« oWlcicrs pourront Otro ;éélu».

nu club. ^
«"onqiH, U laut iie uen devoir

<l'un- officier' .Tclub TV'' '^^^-'«"«tio„
devra lui choisi^J u sâciessel,?" ot^'f. ""-"^V""«insi choisi agira cornue offic'erjnso^f'î'''''semblé annuelle.

^^^'i- tr jusqua l'as-

Admission des memlîrss abonnés —^q r 'n iîjiission de nouveaux niemLefabonn^f; ^/ •

'

<iera par le bureau de diree-t'oil
^' '^ ^^''-

54. Ces adnji.s8ions ou ^'opimnc o^ r , x

«.•«jorité des directeur
^ "''''""« «^ feront à la
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55. Tonte ppi*sonnc désirant devenir mem!>r€f

abonné du club ei fera la demande à un di'

recteur.

56. Celui-ci soumettra la demande à la plu»

prochaine assemblée du bureau de direction. Ce
dernier cependant n'admettra le postulant qu'à
sa réunion suivante afin d'avoir le temps de
prendre tontes les informations possibles.

57. Le refus du bureau de direction d'admet-
tre un membre abonné sera final et sans appeL

58. Le secrétaire devra notifier tout nouveau
membre abonné de son admission dans le club

et le prier de verser sa contribution entre le&

mains du trésorii . Le nouveau membre abonné
ne pourra fréquenter les salles du club avant
d'avoiT payé sa contribution.

59. La contribution, si un membre est admi&
avant le mois de juillet, se paie en entier. S'il

eet «dmis après le 1er juillet, sa contribution,

pour l'année de son admission, sera de trois

piastres.

60. Nul ne pourra être admis membre du club
it d'avoir atteint Tâcre de vrnet-et-un ans-avant

Contribution.—61- La contribution annuelle^

pour les membres propriétaires et les membres-
abonnés, sera de cinq piastres qui seront ducd A,

l'assemblée annuelle, le deuxième mardi de jan-

vier. Les membres abonnés demeurant en dehor»
de la ville de Lévis ne paieront que trois piasti es

par année de contribution-

62. Tout membre, propriétaire ou abonné,
qui, le 20 janvier, n'aura pas psyé sa contribu-
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Mon, pourra être susT-^ndu p;ir le bureau do'di-
^•ection.

0)3. Un membre suspendu n'aura pas le drclt
de fréquenter les salles du club.

G4. La suspension sera relevée par le bureau
do direction sur paiement de la contribution.

65. Si dix jours après la suspension prononcée
par le burrau de direction, le membre suspendu
n'a pas pa\'é sa contribution, le bureau de direc-
tion devra le retrancher de la liste des membres.

Résignation.—66. Tout membre qui aura
soldé 8« s arrérages et payé la contribution de
l'année courante pourra résigner en en donnant
avis par écrit au secrétaire.

67. Celui-ci transmettra la résignation au
bureau de direction qui l'acceptera ou la refu-
tsera selon le cas.

^
68. Le secrétaire devra donner avis de la déci-

sion du bureau de direction au membre résigna-
taire.

69. Un membre propriétaire résignataire perd
les deniers versés au club et ses droits à la pro-
priété du club.

Expulsion.—70. Tout membre, propriétaire
ou abonné, dont la mauvaise conduite sera
notoire pourra être expulsé du club par le bu-
reau de direction.

71. Le membre ainsi expulsé perdra les de-
niers qu'il aura versés et ses droits à la proorié-
té du club.

72. Il ne pourra, non plus, do nouveau faire
%^ 4* |*.f 1 rv /» ! • >i 1 • • 1-.

J
/ «t l 1 1 T^: riU . V* i U ï » .
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I

Fonds

jetions soiuscritr ^t pay/es 'U^lo'u
'' ^' ^'^

(^t lu'néficcs ixsnJfnm fin Pn '
^^^'^^p^ recettes

source ;iy De n^i' i'
,\ ^^ ^^,^. î^'^'te autre

fies actions possé v« r ,,
'^^ ''," '** majorité

ons du club réguS^;,';:^;,rœ,iv'o"î.i^;'^^
"'""

<* ^^«lejcipiusavantageuse pour les membres.

%^o2.>



79. II rst drwoiulu d'emporter les livres ioiir-naux, etc.. etc., dos .ailes du chd.
'

^

80. Les sallo^ du club seront ouvertes le*; dî-

le sent Ô VI ;"V'"' ?' '''?-'."'"'^ '!' ''^semaiMe00 sept iioiir. b de I après-riiidi A minuit.

â« cït'^^^nï I

'","'"
•'^'"•r-

"'''»
'-^-• Q-'

dans e^sa l« în ifV"' " "'''"'°"' «'Iniission<i.u s JOd salles ,Jn club que sur nerinis^inn «n/..cwle du bureau ,le direction.
'''•'""* '»" "P"^"

82. Les membres devront paver leurs âfir^nnSOS avant de quitter les salies di! club
^
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80. Les jonx d'argoiit sont dél'eihlus dans los

salies du clul).

Billard.—84. La partie à quatre billes est do
OU points et de dix centins la partie.

80. La partie à trois billes est de 2-3 points et
de dix contins la partie.

86. Tout membre qui voudra jouer plus que
a partie ordinaire ou un tournoi devra obtenir

1 autorisation du bureau de dirc(3tion.

87. Les membres qui auront inscrit leursnoms au tableau noir auront la priorité sur les
autres pour l'usage du billard.

.
Pool.—88. La partie de pool ordinaire sora decinq contins.

89. Au billard anglais,ia part!e de cent points
sera de dix contins et la partie de cinquante
points de cinq contins.

90. Les membres qui auront inscrit leursnoms au tableau noir auront la priorité sur les
autres pour l'usage du pool.

.
CarteS.7--9L Chaque joueur de cartes paiera

cinq contins pour son siège.

92. Les cartes neuves se vendront quarante
centins; les cartes qui ont déjà servies di^
centins.
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